
REPUBLIQUE FRANCAISE 

COMMUNE DE LA BOISSIERE-ECOLE 

DEPARTEMENT DES YVELINES 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

N° 2012/05/02 

 

Nbre de Conseillers :  -  en exercice : 15 

    -     présents : 11 

 -      votants  : 11 

 

OBJET : NOUVEAUX TARIFS APPLICABLES AUX CONCESSIONS ET AU COLUMBARIUM A COMPTER DU 

1ER JUIN 2012 
 

L’An Deux Mil Douze, le VINGT-CINQ MAI , à 20 h 00 , le Conseil Municipal légalement convoqué, s’est tenu à la 
Mairie en séance publique sous la Présidence de Mme Anne-Françoise GAILLOT, Maire. 

Présents : Mmes et MM. Nathalie SURIN. Anne COER. Nicole DOUMENG. René DUBOCQ. Pascal LE MENN. Gilles 
DURAND.  Olivier VINCENT. Francis MERCIER. Régis CLAIR. Franck DEVIE. 

Absents : Mme Marie-Alice PEYRAT et MM. Christophe SANCHEZ. Thierry DJELLAB. 

  M. Patrick MILLARD, excusé 

Formant la majorité des membres en exercice. 

M. Pascal LE MENN a été élu secrétaire. 

******************************** 

M. René DUBOCQ fait part, que suite à l’approbation du règlement intérieur du cimetière communal 
et du nouveau site cinéraire, il y a lieu de fixer des nouveaux tarifs. 

******************************** 

 
CONCESSIONS 

 

 Concession perpétuelle : 
 

Le Conseil Municipal, DELIBERE et DECIDE, par 8 voix POUR et 3 voix CONTRE 

 

- APPROUVE  le nouveau tarif, tel que présenté ci-dessous, à compter du 1
er

 juin 2012. 

 

 
CONCESSION 

PERPETUELLE 
 
 

Tarif 

 
350 euros 

+ 25 euros de frais d’enregistrement 
 

 
 

 Concession 50 ans : 
 

Le Conseil Municipal, DELIBERE et DECIDE, à l’unanimité 

 

- APPROUVE  le nouveau tarif, tel que présenté ci-dessous, à compter du 1
er

 juin 2012. 
 

 
 

CONCESSION 
50 ANS 

 

Tarifs 

Acquisition Renouvellement 

 
200 euros 

 

 
200 euros 



 Concession 30 ans : 
 

Le Conseil Municipal, DELIBERE et DECIDE, à l’unanimité 

 

- APPROUVE  le nouveau tarif, tel que présenté ci-dessous, à compter du 1
er

 juin 2012. 
 

 
 

CONCESSION 
30 ANS 

 

Tarifs 

Acquisition Renouvellement 

 
100 euros 

 

 
100 euros 

 
 

******************************** 

 
 

COLUMBARIUM - CASES 
 
 

Le Conseil Municipal, DELIBERE et DECIDE, à l’unanimité 

 

- APPROUVE  les tarifs, tels que présentés ci-dessous, à compter du 1
er

 juin 2012. 
 

COLUMBARIUM 

 
 

CASE 
15 ANS 

 

Tarifs 

Acquisition Renouvellement 

 
300 euros 

 

 
300 euros 

 
 
 

COLUMBARIUM 

 
 

CASE 
30 ANS 

 

Tarifs 

Acquisition Renouvellement 

 
500 euros 

 

 
500 euros 

 
 

 

Fait et délibéré en séance du 25 mai 2012. 
Ont signé au registre tous les membres présents, 

pour extrait conforme. 

 
 
 

Le Maire, 
Anne-Françoise GAILLOT. 

 
 
 
 
 
 
 
 

Certifié exécutoire 
compte tenu de la transmission 
en sous-préfecture le  
de la publication  


